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Ce rapport sera très court et pour cause : la CC-ES ne s’est réunie que
deux fois en début d’année 2008.

Les discussions ont tourné essentiellement autour des projets RENARD
et de la suite à  leur donner. Donc voici :

Renard 1 : des propositions de rapprochement des différentes
institutions le constituant ont été demandées aux directeurs et fondations
concernés.

Renard 2 : les travaux ont été transférés au DECS puisque
l’enseignement spécialisé passe dans le secteur de l’enseignement.

Renard 3 : les travaux ont été interrompus en tant que tels et la réflexion
autour des ateliers a été transférée dans les Renard 4 et 5.

Renard 4 : les rapports rendus par les fondations n’allant pas dans le
sens des objectifs proposés par le Conseil d’Etat, un mandat a été
donné à un expert externe pour vérifier la validité des objectifs initiaux et
proposer des pistes de réflexion en fonction également des rapports des
fondations. Ce rapport a été rendu à l’automne et pour l’heure n’a pas
été porté à connaissance ni de la CC-ES ni des fondations.

Renard 5 : des travaux de réflexion doivent être menés sous l’égide du
SES.

La dernière réunion de la CC-ES a eu lieu au printemps dernier et
depuis, nous n’avons plus été convoqués et aucune date n’est fixée. Les
résultats des différents travaux demandés n’ont pas encore été partagés
et communiqués.

Pour l’ANTES :  Sylvie Fontana


